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Journée de Communication

de la S.F.M.G. - Paris, 14 novembre 1993
Dr Marie-Laure ALBY

2 place de la République
67000 STRASBOURG

POPULATION EN
SITUATION DE PRECARITE
ET MEDECINE GENERALE

Résumé

Le versement du revenu nummum

d'insertion est associé à l'établi ssement d'un

contrat d'insert ion avee l'allocataire, établi

par un trava illeur social de proxi m ité agrée

pa r la Commission Locale d 'In sertion (CU)

réunissant : élus, représent an ts de l'Etat,

travaill eurs sociaux, associatio ns ; ce co ntrat

doit soutenir le bénéficiaire dans sa

dé marche de réinsertion et , si possible

l'aider à retrouver un travail.

L'évaluation de ce dispositif réalisé par les

parlementaires au cours de l'été 1992 (loi

du 29 .07.92) a mis en évidence que la santé

et l'accès aux soins étaient des éléments

essentiels de cette réinsertion.

La nouvelle loi sur le RMI a généralisé

l'ou verture des droits à la prise en charge à

100 % des soins médicaux avec dispenses

d'avances de frais et mise en place de

dispositifs de type "cartes santé" sur tout le

territoire frança is .

L'objectif de cette loi es t d 'initier une

réforme de l'aide médical e légale Cil

facilitant l'accueil des personnes en

situation précaire dans le système de santé

(ca binets libéraux, hôpitaux , cliniques,...),

sans création de filières de soins

spécifiques

D'autre part , des cellules d'appui sur le

thème de la santé ont été placées auprès des

CU pour animer le réseau complexe des

acteurs de la santé et des soins en faveur de

ces population s

Parmi les missions de ces cellules d'appui,

il y en est une qui consiste à agir en

concertation avec les acteurs

constitutionnels (CPAM, DDASS, Conseil

Général,...), et notre intervention cons istera

à illustre r les act ion possibles : un travail

réalisé par l'observatoire régional de la

Santé d'Alsace, la CPAM de HAGENAU ,

le service de la CRAM (Alsace-Moselle)

ainsi que le Conseil Région al du Bas-Rhin,

analysant les conséquences du disposit if

des accès aux soi ns mis en place dans cc

département ; d'autre part , nous vous

rendrons compte d'un travail d'analyse des

besoins de santé repérés par les travailleurs

sociaux instruisant les états d'insertion des

bénéficiaires de la CU de l'arrondissement

de Strasbourg - Campagne.
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